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ETUDE PRE OPERATIONNELLE D'AMENAGEMENT DE LA ROUTE DES CRETES 
(MASSIF DES VOSGES) 

CONVENTION FINANCIERE 
 

 

Résumé : Le présent rapport a pour objet d'approuver la conclusion d'une convention entre le 
Département des Vosges, le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges et notre 
Collectivité, dans le but de définir la participation financière du Département du 
Haut-Rhin, pour la réalisation de l'étude pré opérationnelle d'aménagement de la 
route des crêtes. 

 

Depuis 2005, les Départements du Haut-Rhin et des Vosges, l’Etat et le Parc Naturel 
Régional des Ballons des Vosges (PNRBV) étudient la possibilité de relancer le volet routier 
du Schéma d’Accueil de la grande crête des Vosges.  
 
Parallèlement, les échanges lors de réunions comme la conférence des Hautes Vosges ou 
les courriers de diverses associations ont mis l’accent sur certains dysfonctionnements et 
conflits relatifs à la sécurité et aux multiples usages de la route des crêtes et de ses accès. 
 
Afin de mener une réflexion partagée sur les aménagements souhaitables de certaines 
sections de la route ou de ses annexes, ainsi que sur des actions de prévention, 
les Départements du Haut-Rhin et des Vosges, l’Etat et le Parc Naturel Régional des Ballons 
des Vosges ont convenu de s’associer pour lancer une étude pré opérationnelle, préalable à 
tout engagement de travaux. 
 
Le Département du Haut Rhin avait répondu favorablement le 1er avril 2008 à 
cette proposition, le Département des Vosges plus récemment. En effet, chaque année 
dès le printemps, le Conseil Général est interpellé pour gérer des conflits d’usagers 
des routes du massif vosgien avec des questions récurrentes relatives à l’insécurité 
ressentie, les nuisances, notamment sonores et des demandes de réduction de vitesse. 
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Après divers échanges avec le Département des Vosges, ainsi que le Parc du Ballon 
des Vosges, il a été convenu qu’une étude globale portant sur ces problématiques 
nous permettrait d’élaborer une gamme de solutions qui seraient de nature à améliorer 
la situation actuelle. 
 
Le programme prévoit un processus en 4 phases : 
 
Phase 1 :  Diagnostic et analyse des dysfonctionnements liés à l’usage de la voie et 

des impacts environnementaux de la route des crêtes entre le col de 
Bagenelles et le Grand Ballon, ainsi que ses accès ; 

Phase 2 :  Propositions de mesures de correction des dysfonctionnements identifiés dans 
la phase précédente ; 

Phase 3 : Propositions d’aménagement pour l’intégration environnementale et 
la valorisation touristique de la route des crêtes et de ses accès ; 

Phase 4 :  Propositions d’actions de prévention et de sensibilisation auprès des usagers 
de la route. 

 
Le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges a ainsi préparé un projet de convention qui 
a été validé par les gestionnaires, lors de la réunion du 20 avril 2010. 
 
La convention prévoit de faire réaliser une étude des impacts et dysfonctionnements de 
la route des crêtes, notamment sur les plans des nuisances sonores et environnementales, 
de la sécurité et du confort de tous les usagers, notamment touristiques et de l’information 
et sensibilisation du public, puis de proposer des mesures appropriées. 
 
Cette étude sera sous-traitée à un cabinet d’études spécialisé, selon un cahier des charges 
qui a été élaboré avec le concours de la Direction des Routes et des Transports.  
 
Notre Collectivité sera étroitement associée à la conduite des études, au travers du comité 
de pilotage qui sera présidé par un Conseiller Général de l’un des deux Départements 
financeurs et qui se réunira au moins 4 fois pour : 
 
-  définir à partir de la présente convention, le cahier des charges de l’étude 

pré-opérationnelle, son calendrier de réalisation et les modalités de l’appel d’offres ; 
-  analyser les offres ; 
- valider chacune des phases de l’étude ; 
- réceptionner l’étude finale, préparer les actions d’information, ainsi que le programme 

opérationnel à engager. 
 
 
Il est proposé que M. Bernard NOTTER, Président de la Commission Voirie, Infrastructures 
et Transports, représente le Département au sein du Comité de Pilotage mis en place par le 
PNRBV, pour le suivi de cette étude. 
 
Au vu de ce qui précède, je vous propose de bien vouloir : 

•  accorder une subvention de 16 650 € au Syndicat Mixte du Parc Régional des 
Ballons des Vosges au titre de la participation à l’étude pré-opérationnelle 
d’aménagement de la route des crêtes ; 

•  approuver les termes de la convention financière, dont le projet est annexé 
au présent rapport ; 
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•  m'autoriser à signer et à exécuter cette convention à conclure entre le Département 
des Vosges, le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges et le Département 
du Haut-Rhin ; 

•  désigner M. Bernard NOTTER, Président de la Commission Voirie, Infrastructures et 
Transports, en tant que représentant du Département au sein du Comité de Pilotage 
mis en place par le PNRBV, pour le suivi de l’étude pré opérationnelle 
d’aménagement de la route des crêtes ; 

•  décider d'imputer la dépense de 16 650 € au budget du Département du Haut-Rhin, 
au Programme A212, Chapitre 204 , Fonction 621, Nature 20415. 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

 
 
 
 

 












